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Grille 
d’entretien 

Finition des planchers 09 Légende 
d’entretien 
DE : demande 
d’expertise 
SN : suivi 
nécessaire 
RE : à remplacer 
RP : à réparer/ à 
peinturer 
NA : rien à effectuer 

Fiche descriptive correspondante : 2.4.4 C30 
Saison : Automne (novembre) 
Outils et matériaux requis : Truelle à adhésif, adhésif spécial et 
grattoir 
 
Immeuble :  

Intervenant :     
Date des inspections :     
 

 Vérifier l’état général du recouvrement de plancher, 
s’il y a soulèvement, décollement ou fléchissement. 
Fixer de nouveau les éléments soulevés, décollés ou 
fléchis afin d’avoir une surface de plancher uniforme et 
sans danger pour les occupants. 

    

 Vérifier la fixation et s’il y a dommage ou manque 
de plinthes de plancher, corriger au besoin. 

    

 Vérifier le fini du plancher, la détérioration des 
couleurs et/ou la présence d’humidité. Noter l’état du 
fini, les anomalies rencontrées et la source. Remplacer 
si nécessaire (selon les recommandations du 
manufacturier) et selon les recommandations du 
conseiller de la S.H.Q. 

 Céramique : vérifier s’il y a des tuiles de céramique 
fissurées, écaillées ou manquantes; remplacer si 
nécessaire. Vérifier s’il y a du coulis désagrégé ou 
incomplet; nettoyer et remplacer le coulis déficient. 

 Tapis : vérifier s’il y a mauvaise fixation et/ou 
déchirure; réparer et fixer de nouveau. Vérifier s’il y a 
plissement et/ou rétrécissement au bord des murs et 
aux joints; retendre le tapis et fixer de nouveau. 

 Tuile de vinyle : vérifier s’il y a des tuiles usées, 
endommagées ou manquantes; remplacer si 
nécessaire. 

 Béton : vérifier s’il y a des fissures importantes, trous 
ou éclatement; réparer si nécessaire. 

 Bois franc : vérifier s’il y a des lattes de bois usées, 
endommagées ou manquantes; remplacer si 
nécessaire avec la même essence de bois que le 
recouvrement présent. Sabler et revernir si nécessaire. 

 Lorsque présent, vérifier le drain de 
plancher (nettoyer grille; vérifier écoulement; refaire 
par la même occasion la garde d’eau pour bloquer les 
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odeurs: ce dernier point est à surveiller en cours 
d’année). 

Note : S’il y a lieu de remplacer un recouvrement sur de petites surfaces, on utilisera les 
carreaux d’un local spécifique ayant les mêmes spécifications et on posera le recouvrement 
neuf dans le local identifié. 
COMMENTAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


